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Site Classé = avis 
conforme de la 
CDNPS/CNPS et 
avis de l’ABF

Site inscrit = 
avis simple 
de l’ABF

Site Patrimonial 
Remarquable = 
accord (avis 
conforme) de l’ABF 
lié au règlement du 
SPR

Servitudes liées au patrimoine, au paysage et à l’environnement

Plan Local d’Urbanisme 
approuvé le 6 juin 2013 
PLU intercommunal en 
cours d’élaboration



Plan du SPR

Secteur 5

Secteur 3

Secteur 5
Secteur 6

Site classé 
hors SPR 



Superposition du plan de zonage du PLU/SPR/Site classé

• Zone A – (SPR) 
Constructions 
agricoles autorisées

• Zone N – (Site 
classé) 
Constructions 
agricoles interdites 
sauf abris pour 
animaux aux près



Secteur 5 – Plaine du Loing

Secteur 6 – Franges boisées du 
bourg

Interdiction des nouvelles constructions agricoles dans ces deux secteurs 
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Vue depuis le pont de la voie ferrée sur la RD 607

Vue depuis la RD 104 en regardant vers le Nord

Gare Gazonnière

Projet d’écurie

Projet d’écurie



Vue depuis la RD 104 sur le site de l’apiculteur en regardant vers le Nord

Vue depuis la RD 104 
sur le site de l’apiculteur 
en regardant vers le Sud



Proposition d’évolution mineure du SPR :

Etendre le secteur 3 (jaune clair) à la partie délimitée en violet permettant les 
bâtiments d’activité dans le SPR réduits à l’activité agricole dans le PLU (et 
PLUi).



Autres ajustements du règlement écrit du PVAP :

• Exempter les constructions neuves de la pose de volets
battants en plus des volets roulants et particulièrement sur
les constructions d’architecture contemporaine

• Autoriser les volets roulants pour les constructions neuves
et non protégées au titre du SPR à condition que le coffre
des volets roulants ne soit pas apparent



Le plan de valorisation 
de l’architecture peut 
être modifié lorsqu’il 
n’est pas porté atteinte 
à l’économie générale 
de ses dispositions 
relatives à la protection 
du patrimoine bâti et 
des espaces.

➢ La DRAC doit valider 
ce principe sinon 
révision du SPR.





La Commission 
locale du SPR

COMPOSITION

• 5 membres de droit :

• Président de la CAPF

• Maire de Bourron-Marlotte (Préside la CLSPR)

• Préfet de Seine-et-Marne ou son représentant

• Le Directeur Régional des Affaires Culturelles ou son représentant
(DRAC)

• L’Architecte des Bâtiments de France (ABF)

• Les représentants élus locaux

• Chantal PAYAN (conseillère communautaire CAPF et élue à Bourron-
Marlotte)

• Michaël GOUE (VP Urbanisme à la CAPF)

• Fabrice LARCHE (VP Habitat et Patrimoine à la CAPF)

• Le collège de représentations d’associations ayant pour objet la protection,
la promotion ou la mise en valeur du patrimoine

• La directrice du Conseil D’architecture, d’Urbanisme et
d’Environnement (CAUE)

• La Présidente de l’association « Du caractère pour Bourron-Marlotte »

• Le Président de l’association « Des amis de Bourron-Marlotte »

• Le collège des personnes qualifiées :

• La Chambre de commerces et d’industrie

• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat

• L’adjoint au Maire en charge des travaux et de l’urbanisme ou son
suppléant le conseiller délégué à la culture et au patrimoine en tant
que représentant de la vie locale

ROLE

• Propose la révision ou la modification du PVAP

• Suit l’avancée des études lors de l’élaboration, 
la révision et la modification du Plan de Mise en 
Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP)

FONCTIONNEMENT

• Règlement intérieur adopté par la commission locale 
(à élaborer et à adopter)
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